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Annonces Légales

CONSTITUTION SARL 

 

EGA05818 

 

Avis de constitution 

Par acte sous seing privé en date du 
05/09/2024, il a été constitué une société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
présentant les caractéristiques suivantes : 

Dénomination : SELARL PHARMACIE 
DE L’OYAPOCK 

Siège social : Lot Emilio Pascal – 97313 
SAINT-GEORGES 

Capital : 50.000 € 
Objet social : l’exercice en commun de 

la profession de pharmacien d’officine en 
conformité avec les dispositions de l’arti-
cle R. 5125-14 du Code de la santé pu-
blique, par l’intermédiaire de ses associés 
ou certains d’entre eux. 

La société a également pour objet la 
création, l’acquisition, la propriété, la 
jouissance, l’exploitation et l’administra-
tion d’une officine de pharmacie située en 
France et présentement au lieu du siège 
social, en ce compris toutes activités ac-
cessoires autorisées. 

La société peut en outre accomplir 
toutes opérations financières, commer-
ciales, industrielles, civiles, mobilières ou 
immobilières pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet ci-dessus 
de nature à favoriser son extension ou son 
développement sous la condition formelle 
que ces opérations soient conformes aux 
dispositions législatives et réglementaires 
régissant l’exercice de la pharmacie et 
l’exploitation d’une officine. 

Gérance : M. Anthony MADER, né le 
21/05/1987 à NOISY-LE-GRAND, de na-
tionalité française, demeurant Lot Emilio 
Pascal – 97313 SAINT-GEORGES 

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de CAYENNE 

Pour avis, la gérance. 
  

MARCHÉ PUBLIC 

 

EGA05824 

 

AVIS D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

Relative à la demande d’autorisation 
environnementale et à la demande de 
permis de construire d’une centrale 

photovoltaïque à Soula, sur le territoire 
de la commune de Macouria 

 

Le préfet de la Guyane a ordonné l’ou-
verture d’une enquête publique relative à 
la demande  d’autorisation environnemen-
tale et à la demande de permis de 
construire d’une centrale photovoltaïque à 
Soula, sur le territoire de la commune de 
Macouria sur le fondement des articles 
L.123-1 et suivants et L.181-1 et sui-
vants du code de l’environnement 

Cette enquête est prescrite du 
lundi 7 octobre 2024 au jeudi 7 no-

vembre 2024 inclus 
Cette centrale photovoltaïque sera im-

plantée au PK 14, au bord de la route 
Nationale 1, sur les parcelles cadastrales 
AP704 et AP705. D’une puissance de 
crête installée de 4500 kWc, elle prévoit 
l’installation de postes de transformation, 
d’onduleurs, d’un poste de livraison, de 
panneaux solaires, de câbles électriques 

Arrêté n° R03-2023-12-29-00005 du 29 décembre 2023 fixant pour l’année 2024 
 la liste départementale des supports habilités à publier des annonces judiciaires et légales

juridique et du contentieux (DJC) – CS 

57008 – 97 307 Cayenne Cedex. 

Toutes les observations devront parve-

nir durant la période de l’enquête publique 

et au plus tard le jeudi 7 novembre 2024 

avant 17h pour les observations écrites, 

et avant minuit pour les observations dé-

matérialisées. Les observations adressées 

par voie postale devront être reçues par la 

DJC au plus tard le jeudi 7 novembre 

2024. 

Le commissaire enquêteur recevra le 

public à la mairie de Macouria, au cours 

des permanences suivantes : 

– lundi 7 octobre 2024 de 9h à 12h 

– jeudi 10 octobre 2024 de 9h à 12h 

– mercredi 16 octobre 2024 de 9h à 

12h 

– jeudi 17 octobre 2024 de 9h à 12h 

– jeudi 7 novembre 2024 de  9h à 12h 

À l’issue de l’enquête publique, le préfet 

de la Guyane est l’autorité compétente 

pour prendre les décisions relatives à la 

demande d’autorisation environnementale 

et à la demande de permis de construire 

de la centrale photovoltaïque à Soula, sur 

le territoire de la commune de Macouria. 

Pendant un an à compter de la date de 

clôture de l’enquête, le rapport et les 

conclusions seront tenus à la disposition 

du public à la mairie de Macouria. Ce 

même rapport, avec ses conclusions mo-

tivées, seront consultables pendant un an 

sur le site internet suivant : 

www.guyane.gouv.fr/Publications/Enq

uetes-publiques/2024 

Cayenne, le 16 sept 2024 

Pour le Préfet 

Directrice Générale de la Coordination 

et de l’Animation Territoriale 

Margot RENAULT 

RÉDACTION LIBRE 

 

EGA05800 

K2 Logistic 
SAS au capital de 1000  

Siège social : 2 rue Eugène Gober 

97300 CAYENNE 

952 252 989 RCS CAYENNE 

 

L’associé unique, par décisions du 

27/08/2024, statuant en application de 

l’article L. 225-248 du Code de com-

merce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à 

dissolution de la Société. Modification au 

RCS de CAYENNE. 
 

ainsi que la construction d’un local de 
stockage des équipements. 

L’exploitation de la centrale est prévue 
pour une période de 20 ans  et l’électricité 
produite sera intégralement revendue à 
EDF SEI Guyane, pour bénéficier aux en-
treprises ou aux particuliers. 

Le maître d’ouvrage est la SARL CS 30, 
représentée par M. Maxime PRIEUR, 
maxime.prieur@corsicasole.com 

Deux services de la Direction générale 
des territoires et de la mer (DGTM) instrui-
sent ce dossier : 

– le service «Urbanisme, Logement et 
Aménagement–unité Urbanisme 
Réglementaire» Mme Cécile HUGRET: ce-
cile.hugret@guyane.gouv.fr ; 

– le service «  Paysages, Eau et 
Biodiversité–Unité Police de l’eau  » Mme 
Ophélie POSTILLON : dgtm-deaaf-
upe@guyane.gouv.fr 

Le président du tribunal administratif de 
la Guyane a désigné, par décision 
n°E24000011/97 du 12 août 2024, M. 
Meryll MARTIN  en qualité de commissaire 
enquêteur. 

Durant toute la durée de l’enquête 
publique, le dossier sera consultable : 

� En version papier : 
–  à la mairie de Macouria – 1 rue 

Benjamin Constance, 97355 Macouria, les 
lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 
de 8h à 12h, et les lundi et jeudi de 15h à 
17h 

�  En version dématérialisée : 
–  https://www.registre-

numerique.fr/centrale-photovoltaique-
corsica-sole 

–  sur le site internet des services de 
l’État en Guyane  : 
https://www.guyane.gouv.fr/Publication
s/Enquetes-publiques/2024 

Un poste informatique permettant un 
accès gratuit au dossier d’enquête est mis 
à disposition du public à l’adresse, aux 
jours et horaires suivants : 

–  Direction du juridique et du conten-
tieux – Bâtiment HEDER – RDC – rue Élisa 
ROBERTIN – 97 307 Cayenne Cedex, du 
lundi au vendredi de 8h à 13h. 

Ce dossier est constitué : 
�   d’un volet relatif à la demande d’au-

torisation environnementale comprenant : 
–  le dossier de demande d’autorisation 

environnementale ; 
–   la demande de compléments de la 

DGTM et le mémoire en réponse du péti-
tionnaire à cette demande ; 

–   le dossier de dérogation à la législa-
tion sur les espèces protégées ; 

– la lettre d’engagement du pétitionnaire 
aux mesures compensatoires du projet ; 

� d’un volet relatif à la demande de per-
mis de construire  comprenant : 

–  la demande de permis de construire ; 
–  l’étude d’impact, ses annexes, et son 

résumé non technique ; 
– la décision de levée de contraintes ar-

chéologiques  de la DGCOPOP 
n°2023288/3737-2 du 15 septembre 2023 
; 

– l’avis du SDIS n°09/2023/TR/GO/1070 
du 18 septembre 2023 ; 

–  le courrier du pétitionnaire du 16 mai 
2023 justifiant la continuité d’urbanisme ; 

– l’avis de la MRAE n°MRAe 2024-
APGUY1 du 25 janvier 2024 ; 

– le mémoire en réponse du pétition-
naire à l’avis de la MRAe ; 

– la notice explicative, les plans et pho-
tographies ; 

Durant toute la durée de l’enquête 
publique, le public pourra consigner 
ses observations et propositions : 

•     par écrit, sur le registre d’enquête 
publique tenu à sa disposition à la mairie 
de Macouria, ouverte aux jours et horaires 
sus-indiqués; 

•   sur le registre dématérialisé : 
https://www.registre-

numerique.fr/centrale-photovoltaique-
corsica-sole 

•   par courriel : 
centrale-photovoltaique-corsica-

sole@mail.registre-numerique.fr ou dga-
djc-enquetes-publiques@guyane.gouv.fr 

•    sur le site internet des services de 
l’État en Guyane : 

https://www.guyane.gouv.fr/Publicatio
ns/Enquetes-publiques/2024 via l’onglet 
« Déposer une observation »; 

•  par voie postale, à l’attention de M. 
Meryll MARTIN, à l’adresse suivante : 

Services de l’État en Guyane – Direction 
générale de l’administration - Direction du 

Une annonce légale 

à publier 

en Guyane ? 
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